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par la reeeption enthousiaste que firent les Hongrois ä la touriste,
en qui ils voulurent voir une reprösentante de la France.

En racontant la Hongrie, Mme Adam a tenu ä ecrire un livre
politique plus qu'une narration de voyageur, ä faire connaitre la vie
politique du pays qu'elle visitait, autant que les moeurs de ses
habitants, ce qui lui a permis de toucher aux grandes questions qui
agitent l'Europe moderne, ct, surtout, d'ötudier la Situation actuelle
de la France, et d'en deduire des enseignements d'une haute et
savante philosophie sociale.

—->^*-=^

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Monument du Grauholz.

L'abondance des matiöres nous a obliges de renvoyer äce numero
la publication du rapport rödigö par le jury cliarge d'examiner les
projets prösentös pour l'örection d'un monument au Grauholz et
de repartir les prix destinös aux meilleurs de ces travaux.

Voici la traduetion de ce rapport, rödigö en langue allemande :

Apres avoir fait l'inspection du futur emplacement du monument,
les membres du jury soumirent ä un examen minut.ieux les 29 projets

presentes.
A la suite de cet examen, 29 projets furent eliminös; ils etaient

insuffisants aussi bien sous le rapport de la coneeption que sous
celui de l'execution dn projet. Parmi ceux-ci, 2 projets doivent en
outre etre signalös comme plagiats, savoir le projet Zur Belebung
der historischen Wissenschaft und der Vaterli'nidischen Gefühle, qui
est l'exacte reproduetion d'un monument ä Biberach, et le projet
Semper, qu'on a dejä vu cos dernieres annees dans une publication
bien connue.

Lorsque le jury se füt mis d'accord sur les points generaux
suivants : « En tenant compte de l'emplacement choisi et du fait que le
prix n'est pas trop ölevö, il n'y aura lieu de primer que les projets
qui presenteront des lignes simples clans la composition et une
masse imposante ä une certaine distance n, les 3 projets suivants
furent encore eliminös des 9 qui restaient.

1. Patria comme trop pauvre dans les details et trop maigre clans
la construetion.

2. Steiger, clans lequel le rapport du piödestal avec Pobölisque
n'est pas correct.

3. Dem Helden dans le Grauholz, comme insuffisant en ce qui
concerne les formes architecturales cl malheureux dans la maniöre
dont les sculptures secondaires sont disposees.

Sur les six projets restants, le premier prix tut allouö au projel
portant le motto Unumoptimum est augurium pro patria opugnara
comme ötant celui qui, avec de petites modifications (simplification
des trophöes) röpond le mieux aux conditions posees, aussi bien au
point de vue de l'emplacement que de l'idöe exprimee.

Le seconi prix tut aecordö au sujet Dem alten Bern, dont la forme
simple et digne au point de vue du developpemeut du piödestal et
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de la reduction proportionnelle de la colonne peut offrir le sujet d'un
monument conforme au but proposö.

Le projet portant le motto Berna obtint le troisieme prix comme
repondant en gönöral aux conditions fixöes.

La conception originale du projet Dominus vobiscum a ötö haute-
ment apprecice ; cependant il n'a pu lui ötre adjuge un prix, vu epie
dans les limites financieres donnees ce projet ne pouvait ötre
exöcutö qu'en renoncant ä l'ötablissement d'une grille d'entourage et
d'un banc, accessoires qui cependant doivent ötre considerös comme
parties integrantes du tout.

Le projet avec motto Pro Aris et Focis, dont la charmante strueture
füt fort approuvee, ne peut pas non plus ötre pris en consideration,
attendu que le coüt de l'ceuvre depassait de beaucoup la donnee
fixee.

Le projet Ecole tut classe apres les autres en consideration de ce
quo la hauteur du monumenl paraissait trop restreinte pour
l'emplacement choisi, de Padjonction absolument insolite de gradins et
de l'emploi trop peu menage de motifs döjä connus ailleurs.

Les plis renfermant les noms des auteurs des projets primes
furent ouverts en presence du jury par M. le president du Comite
central, et ils dösignörent coinme auteurs :

Du projet Unum optimum, etc., M. l'architecte Lambert, Firma
Lambert et Stahl, ä Stuttgart, Silberburgstrasse 100 H ;

Du projet Dem alten Bern, M. l'architecte Hirsbrunner, ä Berne ;
Du projet Berna, M. Frederic Schneider, architecte, ä Berne.

(Signö) : J. Mever ; L. Iguel ; Ed. Visc.uer-S.vrasin ;

Stettler, architecte; Steinhäuslin.

Le 1er septembre a commence, sur les places d'armes de Coire,
Maienfeld, Luziensteig, Landquart et environs, ainsi qu'ä Bellinzone
(32° regiment), ä Zurich (dragons), ä Frauenfeld et Winterthour
(artillerie), le cours de repetition de la VIII0 division, dont les
manoeuvres finales ont lieu elu 11 au 18 septembre sur le terrain indique

par la carte qui aecompagnait notre dernier numero. D'apres
les ordres dötaillös que vient de publier M le colonel-divisionnaire
Pfyffer, d'interessantes innovations caracterisent le rassemblement
de cette belle division, notamment l'emploi de signaux optiques
sous la direction de M. le major Tscharner et le concours de tous
les ötats-majors combines de la V° division, sous le commandement
de M. le colonel-divisionnaire Zollikofer. Nous y reviendrons dans un
prochain numero.

Berne. — Le Conseil d'Etat a, en dale du 23 aoüt dernier, promu
clans le corps d'officiers d'infanterie :

Au grade de capitaine adjudant:
M. le 1er lieutenant Langet, Leopold, ä Travers, bataillon n° 21 ;
M. le lor lieutenant Meyer, Achille, ä Laufon, bataillon n° 23.
Au grade de 1er lieutenant:
M. le lieutenant Schouh, Hermann, ä Sonvillier bataillon n° 22,

3mo compagnie.
"Valais. — En date des 12 et 10 aoüt derniers, le Conseil d'Etat

a promu au grade de lieutenant d'infanterie de landwehr ;



392 REVUE MILITAIRE SUISSE

MM. Dalleves, Alexis, ä Sion, bataillon n° 11.
Borgeaud, Louis, ä Monthey, » » 12.

M. le 1er lieutenant de carabiniers Sollioz, Charles, ä Sion, a ötö

promu, en date du 19 aoüt, au grade de capitaine, commandant la
4° compagnie du bataillon de carabiniers n° 2.

IVeuclisitel. — Dans sa seance du 9 aoüt 1884, le Conseil d'Etat
a nommö M. Francois d'Yvernois, l01' lieutenant d'infanterie, ä

Colombier, aux fonctions d'adjudant du bataillon de fusiliers n° 18.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme M. Eugene Lecoultre, ä

Avenches, capitaine commandant de l'escadron de dragons n° 4, et
M. de Loys-Treytorrens, lar lieutenant, au meme escadron.

France. — Le nouveau commandant provisoire des forces
francaises au Tonkin, genöral Briere de l'Isle, est un ercole; il est nö
le 4 juillet 1827, ä Ja Pointe-ä-Pitre.

II entra ä Saint-Cyr le 31 octobre 1840, et, cleux ans aprös, en
sortit sous-lieutenant au 4° regiment de marine.

II ötait capitaine en janvier 1850, apres l'expedition de la Baltique,
chef de bataillon le 25 juin 1802, quelques mois apres l'occupation
de la Gochinchine par les troupes francaises, et colonel le 2 aoüt
1870.

II ötait arrive colonel ä quarante-trois ans, et attendit les etoiles
de brigadier jusqu'en janvier 1881 ; il avait successivement
commandö le 1er rögiment ä Cherbourg ; puis, en 1872, avait ötö appelö
ä Paris, au ministere de la marine, comme chef du bureau des troupes

de l'infanteriei II occupa ce poste jusqu'en 1877, epoque ä

laquelle on l'investit des fonctions de gouverneur du Senegal, cpi'il
administra d'une maniere remarquable. II recut, il y a dix mois, le
commandement de la brigade du corps expeditionnaire du Tonkin.

A cette occasion, il a öte, au mois de mai dernier, eleve ä la
dignitö de grand-officier de la Legion d'honneur.

— Le Sud Oranais dit qu'il est question de dedoubler la legion
etrangere actuelle et d'en former un deuxieme regiment.

Cette nöcessitö s'impose depuis longtemps pour plusieurs motifs.
La legion, dont l'effectif etait tres faible il y a quelques annees,
compte aujourd'hui plus de 7,000 hommes. Les cadres etant les
meines que ceux des regiments de ligne, quoique l'effectif soit cleux
fois plus fort, il. s'en suit epie chaque compagnie compte 250 hommes.

On comprend facilement que les officiers ne peuvent pas donner

une instruction complete ä ces nombreux soldats dont beaucoup
ne comprennent pas un mot de francais.

D'un autre cötö, les bataillons detaches ötant tres eloignes de la
portion centrale, des difficultös surgissent souvent clans l'administration

et clans la direction du corps.
On avait d'abord songe ä porter l'effectif ä huit bataillons, mais

les considerations ci-dessus ont fait abandonner ce projet; la formation

d'un deuxieme regiment etranger est ä peu pres certaine.
Quelques personnes ont emis, ä ce sujet, une excellente idee:

c'est de composer un des cleux regiments exclusivement avec les
Alsaciens-Lorrains n'ayant pu opter pour la France.
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